
TARIF DES DOUANES. 501 

ARTICLES. 

B . 

Bœuf salé, en baril, le baril, le contenant devant être franc de 
droit 

Bogheis de tonte espèce, grosses voitures de ferme, camions de 
fçrme, de chemin de fer ou de roulage, charrettes à ressorts 
ou chaises (gigs) et véhicules du même genre coûtant moins 
de cinquante piastres 

Bogheis et toutes voitures du même genre coûtant cent piastres 
chaque et au-dessus 

Bogheis, etc., coûtant plus de cinquante piastres et moins de 
cent piastres 

Bois à brûler, lorsqu'il est importé dans le Manitoba et le 
Nord-Ouest . 

Bois blanc {voir bois de service) . . . . . 
Bois de cam et sumac, et extrait, pour fins de corroyage et de 

teinture, lorsque non autrement manufacturé que broyé ou 
moulu 

Bois de campêche, extrait de . . . . . 
Bois de rose [voir bois de service) . . . 
Bois de sandal (voir bois de service) 
Bois de service et bois de construction, non ailleurs spécifiés... 
Bois de service et de charpente scié en madriers et planches, 

savoir :—Amaranthe, cocoboral, buis, cerisier, châtaignier, 
noyer noir, gommier, acajou, pin résineux, bois de rose, 
bois de sandal, sycomore, cèdre d'Espagne, chêne, noyer 
dur, bois blanc, bois de teck, ébène noir, gaïac, cèdre rouge, 
bois rouge, bois satiné et frêne blanc, lorsqu'il ne sont pas 
autrement ouvrés que sciés ou fendus ; billes de noyer dur 
servant à la fabrication des manches de haches, hachettes, 
marteaux et autres outils, lorsqu'elles sont spécialement 
importées pour cet usage ; le bois du plaqueminier et du 
cornouiller lorsqu'il est importé en blocs pour la fabrication 
des navettes ; le noyer dur débité pour rais de roues, mais 
non autrement ouvré ; rais de roues en ,noyer dur, tournés 
bruts, non façonnés en tenons, onglets, rainures, tenons, 
ronds ni aplanis, dégrossis, coupés de longueur ou polis. . . 

Bois de teck (voir bois de service). . . 
Bois en grume et bois non équarris, non manufacturés et non 

spécifiés ailleurs 
Bois rouge (voir bois de service) 
Boîtes à chapeaux . . . . 
Boîtes à ouvrage de fantaisie, écritoires, boîtes à gants, à mou 

choirs, de manicure, à parfums, de toilette, et boîtes de 
fantaisie pour les fumeurs, et tous articles de fantaisie sem 
blables, en os, en écaille, corne, ivoire, bois, cuir, peluche, 
satin, soie, satinette ou papier ; poupées et jouets de toutes 
sortes, y compris les machines à coudre d'une valeur de pas 
plus de deux piastres, et jouets d'enfants ; ornements en 
albâtre, spath, ambre, terra cotta ou composition, statuettes 
et ornements en rasades . . . 

Boîtes ou colis en fer-blanc ou autres matériaux, contenant du 
poisson de toute sorte, admis en franchise en vertu de toute 
loi ou de tout traité existant, d'une contenance de pas plus 
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Tarif. 

2c. p . lb. 

810 chaque et 20 
p . c. 

3 5 p . c. 

$15 chaque et 20 
p. c. 

Exempt. 

Exempt. 

20 p. c. 

Exempt . 

30 p. c. 

35 p. c. 


